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Pour déposer plainte à l’encontre de son masseur-kinésithérapeute, un 

patient soutient avoir réclamé à son masseur-kinésithérapeute le 

remboursement de la dernière facture au motif que ces séances n’avaient 

pas eu lieu et que le professionnel aurait refusé ledit remboursement.  

Pour infliger la sanction disciplinaire du blâme au professionnel, la chambre 

disciplinaire de première instance a estimé que ce dernier n’avait pas réalisé 

ces séances mais avait seulement prodigué, pendant les séances de 

kinésithérapie, des soins relevant de l’ostéopathie et qu’en violation des 

dispositions de l’article R.4321-83 du code de la santé publique, il n’avait pas 

proposé clairement à son patient des soins d’ostéopathie distincts de la 

prescription médicale, lesquels devaient faire l’objet d’une facturation 

distincte. 

Pour déclarer compétentes les instances disciplinaires de l’ordre, la chambre 

disciplinaire nationale retient que si elles ne sont effectivement compétentes 

que pour les litiges concernant la profession de masseur-kinésithérapeute, le 

présent litige est relatif à des soins prodigués par un masseur-kinésithérapeute 

titulaire du droit d’user du titre d’ostéopathe ; qu’en second lieu, pour retenir 

la faute du professionnel sur le fondement des articles R.4321-77 et R.4321-83, 

la chambre disciplinaire soulève le fait que ses énonciations se contredisent à 

travers les pièces du dossier ; qu’ainsi, l’absence de réalisation des deux 

séances facturées au patient doit être regardée comme établie. 

 


